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PARTIE III 

Chapitre 6 

La pauvreté monétaire est-elle 
un phénomène durable ? 
Ce que disent les données 

longitudinales*

Sur une période de trois ans, moins du tiers des personnes ayant des revenus
inférieurs à la moitié du revenu médian sont en permanence dans cette situation,
mais seule une petite partie d’entre elles accèdent à une strate plus élevée de
revenu. Les entrées dans la pauvreté s’expliquent principalement par des
évènements familiaux ou liés à l’emploi, mais des facteurs non identifiés y sont
aussi pour beaucoup. Les pays qui comptent le plus de pauvres au regard des
indicateurs statiques du revenu sont aussi ceux qui affichent les taux les plus
élevés de pauvreté persistante et récurrente.

* Le présent chapitre a été rédigé par Anna Cristina D’Addio, de la Division des politiques sociales de
l’OCDE. L’auteur tient à remercier Atsuhiro Yamada et Koyoko Ishii des estimations qu’ils lui ont
fournies pour le Japon, et aussi Mary Gartley, de Statistique Canada, John Iceland et Chaowen Chan,
de l’Université du Maryland, Dan Feenberg, du NBER, Dean Lillard, de la Cornell University, et
Mark Pearson et Marco Mira D’Ercole, de la Division des politiques sociales de l’OCDE pour leur
collaboration.
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Introduction
De nombreuses personnes traversent à un moment ou un autre de leur vie des

périodes où leur revenu est faible – lorsqu’elles poursuivent leurs études, lorsqu’elles sont

absentes de leur travail pour cause de maladie ou de naissance d’un enfant ou lorsqu’elles

passent d’un emploi à un autre. Mais cela ne dure généralement pas longtemps. Par

conséquent, une grande partie des personnes affichant un faible niveau de revenu à une

date donnée parviendra à s’élever assez rapidement dans l’échelle des revenus. À l’inverse,

pour certaines personnes, moins nombreuses, la pauvreté est une situation qui perdure, et

qui a donc bien plus de répercussions sur leur propre bien-être économique et celui de leur

famille.

Ce chapitre présente de nouvelles données internationales sur la persistance des

épisodes de faible revenu, dérivées d’enquêtes permettant de suivre le parcours des

mêmes individus et ménages au fil du temps. Il décrit d’abord les caractéristiques de ces

enquêtes et les concepts qui sont à la base des différents indicateurs de la dynamique de

la pauvreté. On examinera ensuite l’ampleur de la pauvreté, temporaire et persistante,

ainsi que les phases d’entrée et de sortie de la pauvreté. Pour finir, on s’attachera à

certaines des causes de la pauvreté, de même qu’à la mobilité et à la variabilité des

revenus.

Données longitudinales et mesures dynamiques de la pauvreté
L’analyse qui suit s’appuie sur des enquêtes qui suivent la même personne et/ou le

même ménage pendant plusieurs périodes (il s’agit autrement dit de données de panel).

Cela permet de connaître l’évolution au fil du temps du revenu des individus, et aussi de

savoir si ceux-ci ont traversé des épisodes temporaires ou durables de pauvreté et avec

quelle fréquence ils ont progressé ou régressé dans l’échelle des revenus.

Les données de panel ont cependant leurs limites. Si certaines de ces limites sont

communes à toutes les données d’enquête (non-réponse, erreurs de mesure, notamment),

d’autres sont spécifiques aux données de panel1. Abstraction faite de ces problèmes liés

aux caractéristiques des enquêtes, les contraintes les plus importantes pour l’analyse

conduite ici sont le nombre restreint d’années que couvrent habituellement les séries

longitudinales et le peu de pays pris en compte dans les études comparatives précédentes.

Comme il n’existe des données de panel s’étendant sur plusieurs années que pour

quelques pays, on a choisi, dans le présent chapitre, d’intégrer dans l’analyse le plus grand

nombre possible de pays de l’OCDE même si cela impliquait de la limiter à un nombre

réduit d’épisodes de pauvreté. La longueur des séries utilisées ici est de trois années – donc

inférieure à celle des séries utilisées dans OCDE (2001) et Burniaux et al. (2006) – ce qui a

permis de couvrir dans l’analyse 17 pays de l’OCDE2.

Comme dans le chapitre 5, les estimations de la pauvreté reposent sur un seuil de

revenu représentatif du niveau de vie le plus répandu dans le pays considéré au moment

considéré (Atkinson, 1983). C’est ce qui se fait généralement dans la plupart des études
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comparatives, mais cela n’en impose pas moins certaines limites à l’analyse, qu’il convient

de ne pas perdre de vue – par exemple, lorsque les taux de pauvreté sont calculés sur la

base du revenu relatif, ils diminuent même si le revenu des pauvres baisse, dès lors que les

revenus des autres catégories accusent un recul plus rapide. Dans le présent chapitre, on a

utilisé plusieurs seuils – 40 %, 50 % et 60 % du revenu médian – afin de mettre en évidence

la sensibilité des résultats au seuil retenu. Comme dans le reste du rapport, il faut entendre

par « revenu » le revenu annuel disponible des ménages, c’est-à-dire le revenu monétaire à

la disposition des ménages, y compris les transferts sociaux mais déduction faite de

l’impôt sur le revenu et des cotisations de sécurité sociale payées par les ménages3. Afin de

tenir compte des différences de taille des familles, on applique au revenu des ménages une

échelle d’équivalence fondée sur la racine carrée du nombre de personnes composant

le ménage. Ce revenu par unité de consommation est attribué à chacun des membres de la

famille et sert à déterminer la situation de chacun d’eux au regard de la pauvreté.

Grâce à cette technique, on peut établir une distinction entre quatre catégories de

personnes (entre lesquelles il n’y a aucun chevauchement) :

● celles qui n’ont jamais connu la pauvreté au cours des trois années considérées (absence

totale de pauvreté) ;

● celles dont le revenu par unité de consommation n’a été inférieur au seuil de pauvreté

que pendant une des trois années considérées (pauvreté temporaire) ;

● celles dont le revenu par unité de consommation a été inférieur au seuil de pauvreté

pendant deux des trois années considérées (pauvreté récurrente); et

● celles dont le revenu par unité de consommation a été inférieur au seuil de pauvreté

pendant l’intégralité de la période considérée (pauvreté persistante).

Telles sont les grandes catégories autour desquelles s’articule l’analyse présentée ici,

comme d’ailleurs celle exposée dans les précédents rapports de l’OCDE sur la dynamique

de la pauvreté (OCDE, 1998, 2001)4.

Différencier la pauvreté temporaire de la pauvreté persistante
Les mesures de la pauvreté reposant sur le revenu annuel ne fournissent qu’une

information partielle sur le vécu des personnes qui se trouvent au bas de l’échelle des

revenus, surtout lorsque le marché du travail subit des mutations rapides et le taux de

rotation des emplois est élevé. Afin de bien mettre en évidence les limites associées aux

données statiques sur le revenu, on a fait apparaître dans le graphique 6.1 le pourcentage

de la population entrant dans les différentes catégories de pauvreté sur la base d’un seuil

fixé à 50 % du revenu médian. Les chiffres correspondants pour des seuils de 40 % et de

60 % du revenu médian sont présentés dans l’annexe5.

Un certain nombre d’éléments ressortent du graphique 6.1 :

● Premièrement, le nombre « moyen » de pauvres dérivé des données longitudinales est

très similaire à celui qui a été calculé à partir des données en coupe transversale utilisées

dans le chapitre 56. Pour un seuil de pauvreté correspondant à la moitié du revenu

médian, le taux « moyen » de pauvreté sur les trois années considérées se situe aux

alentours de 10 % pour l’ensemble des 17 pays pris en compte dans le graphique 6.1, et il

s’échelonne de 6 % voire moins en Allemagne, au Danemark et aux Pays-Bas à 14 % ou

plus en Australie, aux États-Unis, en Irlande et en Grèce7.
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● Deuxièmement, dans l’ensemble des 17 pays considérés, environ 17 % de la population

ont eu un revenu inférieur au seuil de pauvreté pendant au moins une des trois années,

ce qui signifie que 83 % n’ont jamais souffert de la pauvreté au cours de cette période. Le

pourcentage de personnes ayant connu la pauvreté au moins une fois au cours des trois

années oscille entre environ 10 % au Luxembourg et aux Pays-Bas et 25 % en Australie.

● Troisièmement, 5 % de la population, en moyenne, sont restés pauvres pendant les trois

années considérées et 4 % de plus l’ont été pendant deux d’entre elles. Les taux de

pauvreté persistante vont de 7 % ou plus en Australie, aux États-Unis, en Grèce, en

Irlande et au Portugal à moins de 2 % au Danemark et aux Pays-Bas.

Lorsqu’on fixe le seuil de pauvreté à un niveau plus élevé, cela a deux conséquences :

d’une part, une plus forte proportion de la population est classée comme pauvre quelle que

soit l’année considérée et, d’autre part, une plus forte proportion de la population ayant

connu la pauvreté au moins une fois est considérée comme ayant souffert de pauvreté

récurrente et, surtout, persistante (voir le tableau 6.A1.1 accessible à l’adresse http://dx.doi.org/

10.1787/424402577838). En moyenne, pour ce qui est de la pauvreté persistante, cette part

passe de 17 % pour un seuil correspondant à 40 % du revenu médian, à 28 % pour un seuil

de 50 % et à 36 % pour un seuil de 60 %. Une tendance similaire, quoique moins marquée,

Graphique 6.1. Pourcentage de personnes ayant souffert de pauvreté temporaire, 
récurrente ou persistante

Seuil de pauvreté correspondant à 50 % du revenu médian, vécu sur trois années consécutives, 
en pourcentage

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/458127713454
Note : Les pays sont classés de gauche à droite par ordre croissant du pourcentage de leur population qui a souffert
de pauvreté au moins une fois pendant les trois années considérées. OCDE17 renvoie à la moyenne simple des
pourcentages observés dans les pays énumérés, à l’exclusion du Japon, pour lequel les estimations reposent sur une
définition du revenu (revenu des ménages avant impôts et après transferts sociaux) qui diffère de celle utilisée pour
les autres pays (revenu disponible des ménages, c’est-à-dire après impôts et transferts sociaux).

Source : Les données se rapportent à la période 1999-2001 pour les pays européens et sont dérivées du Panel des
ménages de la Communauté européenne (PCM); pour le Canada, elles concernent les années 2002-2004 et sont tirées
du Cross National Equivalent File qui s’appuie sur les données de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu
(EDTR); et pour l’Australie, elles portent sur la période 2002-2004 et proviennent du Cross National Equivalent File qui
s’appuie sur les données de l’enquête Household Income and Labour Dynamics in Australia (HILDA). Pour les États-Unis,
elles renvoient aux années 2001 à 2003 et sont dérivées de la Survey of Income and Program Participation (SIPP). Pour le
Japon, elles portent sur les années 2005 à 2007 et sont tirées de la Keio Household Panel Survey.
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est observable s’agissant de la pauvreté récurrente, dont le taux passe de 23 % au seuil le

plus bas à 26 % aux deux seuils les plus élevés.

Globalement, les écarts entre pays dans les taux de pauvreté persistante et récurrente

sont plus prononcés que ceux ressortant d’un simple décompte des pauvres pour chacune

des trois années, même si ces différents indicateurs donnent une image tout à fait

cohérente. Le graphique 6.1 met en évidence une relation positive (statistiquement

significative au seuil de 0.01 %) entre le nombre (moyen sur les trois ans) de pauvres

ressortant d’un simple comptage, d’une part, et les taux de pauvreté persistante et

récurrente, d’autre part.

Composition de la population victime de pauvreté persistante
Dans la présente section, on s’attachera à voir qui sont les pauvres : pour ce faire, on

étudiera le risque de pauvreté auquel sont exposées différentes catégories de la

population, tel qu’il ressort du rapport entre le taux de pauvreté dans cette catégorie et le

taux de pauvreté dans l’ensemble de la population (OCDE, 2001). Pour la constitution des

différents groupes, on s’est appuyé sur les caractéristiques présentées par les personnes

interrogées au début de la période considérée.

Si la répartition par tranche d’âge des personnes qui ont connu la pauvreté au moins

une fois (partie A du graphique 6.3) – en moyenne dans les 17 pays pris en compte – ne

diffère guère de celle du chapitre 5, tel n’est pas le cas avec les autres définitions de la

pauvreté8.

● Les personnes de 65 ans et plus risquent davantage que les autres non seulement de

connaître la pauvreté chaque année mais surtout d’avoir en permanence des revenus

faibles. Sur l’ensemble des 17 pays pris en compte, elles sont en effet exposées à un

risque de pauvreté temporaire de 1.2 (soit 20 % supérieur à celui de l’ensemble de la

population) et à un risque de pauvreté persistante de 2.1 – chiffre qui masque de gros

Graphique 6.2. Corrélation entre différents indicateurs de la pauvreté
Seuil correspondant à 50 % du revenu médian, vécu sur trois années consécutives, en pourcentage

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/458151432033
Note : OCDE17 renvoie à la moyenne simple des pourcentages observés dans les pays énumérés, à l’exclusion du
Japon (point plus foncé), pour lequel les estimations reposent sur une définition du revenu (revenu des ménages
avant impôts et après transferts sociaux) qui diffère de celle utilisée pour les autres pays (revenu disponible des
ménages par unité de consommation).

Source : Voir le graphique 6.1 pour des informations détaillées sur les sources des données.
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écarts entre pays puisqu’il peut atteindre des niveaux beaucoup plus élevés (plus de 3)

en Australie, en Autriche et au Danemark, mais bien plus faibles (1.0 voire moins) au

Canada, aux Pays-Bas, en Italie et au Japon (tableau 6.1, partie E).

● À l’autre extrémité de la pyramide des âges, les enfants courent aussi un risque

supérieur à la moyenne de vivre dans la pauvreté, mais dans leur cas ce risque est à peu

près le même quelle que soit la définition de la pauvreté utilisée. Au Danemark,

pratiquement aucun enfant ne risque de souffrir de pauvreté persistante pendant trois

années de suite alors qu’en Italie, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni, aux États-Unis et au

Japon, les enfants sont exposés à un risque élevé de pauvreté persistante (tableau 6.1,

partie A).

● Les jeunes de 13 à 24 ans ont aussi une probabilité supérieure à la moyenne de connaître

la pauvreté temporaire ou récurrente, mais inférieure à la moyenne de souffrir de

pauvreté persistante, sauf en Italie, aux Pays-Bas et au Japon.

● Les adultes de 25 à 50 ans courent moins de risque que la moyenne d’être confrontés à

la pauvreté, quelle que soit la définition utilisée, et ce risque diminue lorsqu’on passe de

la pauvreté temporaire à la pauvreté durable.

● Les adultes plus âgés (51 à 64 ans) ont en général moins de risque que la moyenne de

tomber dans la pauvreté, à quelques exceptions près – dont le nombre augmente à

mesure qu’on passe de la pauvreté temporaire (Allemagne, Grèce, Japon) à la pauvreté

durable (Australie, Canada, Irlande et, surtout, Finlande et Allemagne).

La structure de la population pauvre varie aussi en fonction des caractéristiques du

ménage (graphique 6.3, partie B) :

● Les célibataires (avec ou sans enfants) sont plus exposés à la pauvreté que les couples, et

ils ont en particulier plus de risques de devoir se contenter d’un faible revenu pendant

Graphique 6.3. Risque de tomber dans les différentes catégories de pauvreté 
par tranche d’âge et type de ménage, moyenne pour la zone de l’OCDE

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/458173206614
Note : OCDE17 renvoie à la moyenne simple des pourcentages observés dans les pays pris en compte dans le
graphique 6.1 à l’exclusion du Japon, pour lequel les estimations reposent sur une définition du revenu (revenu des
ménages avant impôts et après transferts sociaux) qui diffère de celle utilisée pour les autres pays (revenu disponible
des ménages par unité de consommation).

Source : Voir le graphique 6.1 pour des informations détaillées sur les sources des données.
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Tableau 6.1. Risque de tomber dans les différentes catégories de pauvreté par tranche d’âge, pour un certain nombre 
de pays de l’OCDE

Risque de pauvreté par rapport à l’ensemble de la population, sur la base d’un seuil correspondant à 50 % du revenu médian

A. Moins de 13 ans B. 13-24 ans C. 25-50 ans D. 51-64 ans E. 65 ans et plus

Pauvre : Pauvre : Pauvre : Pauvre : Pauvre :

Une 
année

Deux 
années

Trois 
années

Au moins 
une fois

Une 
année

Deux 
années

Trois 
années

Au moins 
une fois

Une 
année

Deux 
années

Trois 
années

Au moins 
une fois

Une 
année

Deux 
années

Trois 
années

Au moins 
une fois

Une 
année

Deux 
années

Trois 
années

Au moins 
une fois

Australie 1.1 1.0 0.7 1.0 1.0 1.1 0.5 0.9 0.8 0.6 0.4 0.7 0.9 1.0 1.2 1.0 1.5 2.1 3.6 2.2

Autriche 1.2 0.9 0.5 1.0 0.9 1.0 0.4 0.8 0.9 0.7 0.5 0.8 1.0 0.9 0.8 0.9 1.2 2.1 3.6 2.0

Belgique 1.0 0.5 1.1 0.9 0.9 0.7 0.2 0.7 0.8 0.8 0.6 0.8 0.9 1.0 0.8 0.9 1.7 2.2 2.8 2.0

Canada 1.8 1.0 1.0 1.2 1.4 1.3 1.0 1.3 0.9 0.9 0.9 0.9 0.9 1.0 1.1 1.0 0.9 0.6 0.8 0.8

Danemark 0.5 0.1 0.0 0.3 1.4 2.9 1.2 1.6 0.7 0.5 0.3 0.6 0.6 0.5 0.7 0.6 2.5 2.5 4.2 2.8

Finlande 0.7 0.3 0.1 0.5 2.1 2.5 1.1 2.0 0.9 0.8 0.6 0.8 0.7 0.6 1.2 0.8 0.9 1.2 2.6 1.4

France 1.1 1.2 1.0 1.1 1.4 1.3 1.0 1.3 0.9 0.8 0.6 0.8 0.8 0.8 0.9 0.8 1.0 1.3 2.1 1.3

Allemagne 0.9 1.4 0.7 1.0 1.3 1.1 1.0 1.2 0.9 1.0 0.6 0.8 1.1 1.0 1.2 1.1 1.0 0.8 1.9 1.1

Grèce 1.0 1.2 0.4 0.9 1.1 1.0 0.7 0.9 0.9 0.8 0.5 0.7 1.1 1.0 1.0 1.1 1.0 1.4 2.5 1.6

Irlande 1.1 1.4 1.1 1.2 0.9 0.8 0.5 0.7 0.9 0.8 0.7 0.8 0.7 1.0 0.9 0.8 1.6 1.2 2.9 2.0

Italie 1.0 1.5 1.6 1.3 1.1 1.1 1.3 1.1 1.0 1.0 0.8 1.0 0.9 0.9 0.8 0.9 1.0 0.7 1.0 0.9

Luxembourg 1.5 1.2 1.5 1.4 1.7 1.8 1.1 1.6 1.0 0.9 1.0 1.0 0.5 0.8 0.6 0.6 0.4 0.5 0.9 0.5

Pays-Bas 1.0 1.8 2.0 1.4 1.4 1.9 1.8 1.6 0.9 0.9 0.9 0.9 0.9 0.3 0.2 0.6 1.1 0.1 0.1 0.6

Portugal 1.1 1.2 1.4 1.3 1.0 1.0 0.6 0.8 0.9 0.8 0.7 0.8 0.9 0.9 0.7 0.8 1.2 1.6 2.2 1.7

Espagne 1.2 1.6 1.5 1.4 1.0 1.1 1.0 1.0 0.9 0.9 0.7 0.9 1.0 0.6 1.0 0.9 0.9 1.0 1.4 1.1

Royaume-Uni 1.4 1.4 1.8 1.5 1.4 1.3 1.0 1.3 0.8 0.7 0.7 0.8 0.6 0.6 0.5 0.6 1.0 1.3 1.3 1.2

États-Unis 1.2 1.3 1.5 1.3 1.0 1.2 1.0 1.1 0.9 0.9 0.7 0.8 0.8 0.8 0.7 0.8 1.0 1.0 1.7 1.2

OCDE17 1.1 1.1 1.0 1.1 1.2 1.4 0.9 1.2 0.9 0.8 0.7 0.8 0.8 0.8 0.8 0.8 1.2 1.3 2.1 1.4

Pour mémoire :

Japon 0.9 0.8 1.6 1.1 1.0 1.5 1.1 1.2 0.9 0.8 0.8 0.9 1.2 1.0 0.9 1.0 1.1 1.3 1.0 1.1

États-Unis (PSID) 1.0 1.4 1.7 1.3 1.2 1.5 1.2 1.3 1.0 0.8 0.8 0.9 0.8 0.6 0.5 0.7 1.1 0.9 1.1 1.0

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/458311675168

Note : Le tableau indique le risque de pauvreté associé à chaque tranche d’âge. Ce risque est donné par le rapport entre le taux de pauvreté de la tranche d’âge considérée et celui de
l’ensemble de la population. Une valeur supérieure à l’unité signifie que le groupe considéré a plus de risque que la moyenne de connaître la forme de pauvreté considérée, une valeur égale
à l’unité que le risque est égal et une valeur inférieure à l’unité qu’il est plus faible que la moyenne. Ainsi, une valeur moyenne de 2.1 apparaissant pour les 65 ans et plus dans le cas de la
pauvreté persistante (partie E, ligne OCDE17 colonne « Trois années ») veut dire que ces personnes ont une probabilité un peu plus de deux fois supérieure à la moyenne de vivre en
permanence dans la pauvreté. Les estimations relatives aux États-Unis s’appuient sur les données de la SIPP (celles reposant sur la PSID sont fournies pour information uniquement).
Source : Voir le graphique 6.1 pour des informations détaillées sur les sources des données.
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de longues périodes. Dans l’ensemble, les parents isolés courent deux fois plus de risque

que la moyenne de souffrir de pauvreté persistante, surtout au Japon (où les familles

monoparentales sont rares), aux Pays-Bas et au Danemark (tableau 6.2). La probabilité de

connaître une pauvreté persistante est encore plus élevée pour les célibataires sans

enfant, globalement trois fois plus que pour la moyenne de la population et bien

davantage encore au Danemark, en Finlande, en Irlande et au Portugal.

● Le risque de pauvreté persistante est en règle générale largement inférieur à la moyenne

pour les couples avec enfants, sauf en Italie. La situation des couples sans enfant est plus

variable, ceux-ci étant exposés à un risque supérieur à la moyenne de la population en

Australie, en Autriche, en Belgique, en Espagne, en France, en Grèce et au Portugal.

● Ces disparités face au risque de pauvreté chronique s’expliquent en grande partie par la

situation des membres du ménage au regard de l’emploi. Dans l’ensemble, les personnes

appartenant à des ménages sans emploi ont une probabilité de connaître ce type de

pauvreté près de cinq fois supérieure à la moyenne de la population (graphique 6.3,

partie B), et même encore supérieure au Canada, au Danemark et aux Pays-Bas (partie

droite du tableau 6.2). Les écarts entre pays pour ce qui est du risque de pauvreté

persistante encouru par les ménages sans emploi reflètent des différences à la fois dans

la situation financière de ces ménages et dans la durée de leur inactivité.

Enfin, le risque de pauvreté persistante varie aussi en fonction du sexe. Les femmes

courent partout plus de risques de souffrir de pauvreté chronique que les hommes, par

rapport auxquels elles sont particulièrement défavorisées de ce point de vue en Autriche,

en Belgique, au Danemark et en Finlande (tableau 6.3). Cela tient en grande partie à la

situation des femmes célibataires, avec ou sans enfants. Les femmes qui vivent seules

(âgées pour la plupart) ont une probabilité 2.7 fois supérieure à la moyenne de connaître la

pauvreté persistante, et plus forte encore en Autriche, au Danemark, en Finlande et

aux Pays-Bas. Les mères célibataires ont davantage de risques que la moyenne de la

population de traverser au moins un épisode de pauvreté, et l’écart en leur défaveur se

creuse à mesure qu’on progresse sur l’échelle de gravité de la pauvreté (temporaire,

récurrente, persistante), surtout au Danemark et aux Pays-Bas9.

La pauvreté : entrées, sorties et occurrences
Un des principaux avantages des données longitudinales est qu’elles permettent

d’analyser les phases de transition et les rotations au sein de la population pauvre. Le

graphique 6.4 rend compte des taux d’entrée et de sortie de la pauvreté monétaire (sur la

base d’un seuil correspondant à la moitié du revenu médian) observés au cours des trois

années considérées ici, les premiers par rapport à l’ensemble de la population et les

seconds par rapport au nombre de pauvres de la période précédente10. En moyenne sur

l’ensemble des pays de l’OCDE étudiés, environ 5 % des personnes qui n’étaient pas

pauvres une année l’étaient devenues l’année suivante, les chiffres oscillant de plus de 6 %

en Australie, en Espagne et en Grèce à 3 % ou moins en Allemagne, en Autriche et au

Luxembourg11. Le taux de sortie, en pourcentage de la population de pauvres de l’année

précédente, se situe en moyenne aux alentours de 40 %, s’échelonnant de plus de 50 % au

Danemark et aux Pays-Bas à 30 % voire moins au Canada, aux États-Unis et en Irlande12.

Ces chiffres donnent à penser que, globalement, il existe une rotation importante au sein

de la population pauvre, mais plus ou moins marquée selon les pays (OCDE, 2001).
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Tableau 6.2. Risque de tomber dans les différentes catégories de pauvreté, par type de ménage
Risque de pauvreté par rapport à l’ensemble de la population, sur la base d’un seuil correspondant à 50 % du revenu médian

En fonction de la présence d’enfants
En fonction de la situation des membres du ménage au regard 

de l’emploi

Sans enfant Avec enfants
Sans emploi Avec emploi

Célibataires Couples Célibataires Couples

Pauvre Pauvre Pauvre Pauvre Pauvre Pauvre

Une 
année

Deux 
années

Trois 
années

Au 
moins 

une fois

Une 
année

Deux 
années

Trois 
années

Au 
moins 

une fois

Une 
année

Deux 
années

Trois 
années

Au 
moins 

une fois

Une 
année

Deux 
années

Trois 
années

Au 
moins 

une fois

Une 
année

Deux 
années

Trois 
années

Au 
moins 

une fois

Une 
année

Deux 
années

Trois 
années

Au 
moins 

une fois

Australie 1.1 1.8 3.8 2.0 1.0 1.2 1.1 1.1 1.1 1.0 0.6 0.9 0.8 0.3 0.2 0.5 1.7 3.5 4.0 2.8 0.8 0.5 0.1 0.5

Autriche 1.7 2.5 3.7 2.3 0.8 0.9 1.6 1.0 2.3 1.1 1.6 1.9 0.8 0.7 0.4 0.7 1.4 3.3 4.3 2.5 0.9 0.7 0.3 0.7

Belgique 1.2 2.0 3.2 1.8 1.3 1.7 1.4 1.4 1.8 1.4 1.9 1.7 0.7 0.5 0.4 0.6 2.0 3.9 4.8 3.0 0.8 0.4 0.2 0.6

Canada 1.2 1.7 2.5 1.8 0.8 0.7 0.4 0.6 1.1 1.2 1.3 1.2 0.8 0.7 0.6 0.7 1.1 3.3 7.4 3.8 1.0 0.9 0.6 0.8

Danemark 1.9 6.9 6.4 3.5 1.3 0.8 0.8 1.2 2.2 0.2 5.2 2.3 0.6 0.1 0.0 0.4 0.7 3.4 8.0 2.3 0.7 0.6 0.3 0.6

Finlande 1.8 4.0 5.0 3.1 0.6 0.5 0.3 0.5 1.3 0.8 0.4 1.0 0.7 0.2 0.1 0.4 1.7 2.3 5.3 2.8 1.0 0.9 0.4 0.8

France 1.5 1.7 2.9 1.8 0.8 1.2 1.0 0.9 1.5 2.4 2.4 1.9 0.9 0.7 0.6 0.8 1.4 2.7 5.4 2.5 1.0 0.8 0.4 0.8

Allemagne 1.8 2.1 3.3 2.2 0.6 0.7 0.7 0.6 2.5 5.6 2.4 3.3 0.8 0.5 0.4 0.6 2.2 4.0 5.0 3.3 0.9 0.7 0.4 0.7

Grèce 1.0 1.1 2.9 1.6 1.0 1.4 2.3 1.5 1.0 1.3 0.8 1.0 0.9 0.7 0.5 0.8 1.0 2.7 1.8 1.7 1.0 0.8 0.5 0.8

Irlande 1.3 1.7 5.5 2.9 1.5 1.5 0.8 1.2 1.4 1.0 0.7 1.0 0.9 1.0 0.6 0.8 1.4 2.0 5.1 2.9 0.9 0.9 0.4 0.7

Italie 1.4 1.2 1.7 1.4 0.8 0.5 0.6 0.7 0.9 1.1 1.0 1.0 1.0 1.1 1.1 1.1 1.2 1.8 2.7 1.8 1.0 1.0 0.8 0.9

Luxembourg 0.8 0.9 0.9 0.9 0.4 0.4 0.9 0.5 2.3 1.4 2.2 2.0 1.0 1.3 0.8 1.0 1.1 4.4 2.1 2.4 1.1 0.7 0.9 0.9

Pays-Bas 1.7 1.0 2.0 1.5 0.7 0.3 0.0 0.5 1.5 4.8 7.4 3.3 0.9 0.8 0.3 0.8 2.1 4.5 6.9 3.5 0.9 0.8 0.5 0.8

Portugal 1.4 2.1 4.3 2.6 1.1 1.5 1.9 1.5 1.2 1.4 1.3 1.3 1.0 0.9 0.7 0.9 2.5 2.9 4.2 3.2 0.9 0.8 0.6 0.8

Espagne 2.0 1.9 1.1 1.8 0.9 0.9 2.1 1.2 0.8 1.0 1.6 1.1 1.1 0.9 0.9 1.0 1.3 3.2 3.5 2.4 1.0 0.8 0.7 0.8

Royaume-Uni 1.4 1.7 2.0 1.7 0.6 0.7 0.5 0.6 1.5 2.5 2.8 2.1 0.9 0.6 0.7 0.8 1.4 3.0 4.5 2.6 0.9 0.7 0.5 0.7

États-Unis 1.2 1.4 2.2 1.6 0.7 0.6 0.5 0.6 1.2 1.3 1.4 1.3 0.9 0.7 0.5 0.7 1.2 1.4 1.7 1.4 0.8 0.7 0.4 0.7

OCDE17 1.4 2.1 3.1 2.0 0.9 0.9 1.0 0.9 1.5 1.7 2.1 1.7 0.9 0.7 0.5 0.7 1.5 3.1 4.5 2.6 0.9 0.7 0.5 0.8

Pour mémoire :

Japon 1.9 1.5 2.0 1.8 0.8 0.6 0.4 0.6 1.9 3.8 8.4 4.3 0.8 0.5 0.7 0.7 1.4 1.6 2.7 1.9 0.9 1.0 0.9 0.9

États-Unis (PSID) 1.2 1.2 1.3 1.2 0.7 0.3 0.3 0.5 1.1 1.5 1.6 1.3 0.8 0.8 0.6 0.8 1.2 2.3 5.4 2.6 1.0 1.0 0.8 0.9

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/458330624820

Note : Les estimations relatives aux États-Unis s’appuient sur les données de la SIPP (celles reposant sur la PSID sont fournies pour information uniquement).
Source : : Voir le graphique 6.1 pour des informations détaillées sur les sources des données.



III.6.
LA

 PA
U

V
R

ET
É M

O
N

ÉT
A

IR
E EST

-ELLE U
N

 PH
ÉN

O
M

ÈN
E D

U
R

A
B

LE ? C
E Q

U
E D

ISEN
T

 LES D
O

N
N

ÉES LO
N

G
IT

U
D

IN
A

LES

C
R

O
ISSA

N
C

E ET
 IN

ÉG
A

LIT
ÉS

 – ISB
N

 978-92-64-04420-3 – ©
 O

C
D

E 2008
180 Tableau 6.3. Risque pour les célibataires de tomber dans les différentes catégories de pauvreté, par sexe et en fonction 

de la présence d’enfants
Risque de pauvreté par rapport à l’ensemble de la population, sur la base d’un seuil correspondant à 50 % du revenu médian

Hommes Femmes Femmes célibataires avec ou sans enfants Femmes célibataires avec enfants

Pauvre : Pauvre : Pauvre : Pauvre :

Une année Deux annéesTrois années
Au moins 
une fois

Une année Deux annéesTrois années
Au moins 
une fois

Une année Deux annéesTrois années
Au moins 
une fois

Une année Deux annéesTrois années
Au moins 
une fois

Australie 0.9 0.9 0.8 0.9 1.1 1.1 1.2 1.1 1.3 1.4 1.6 1.4 1.2 1.2 0.7 1.1

Autriche 0.9 0.7 0.6 0.8 1.1 1.3 1.4 1.2 2.4 2.5 3.8 2.7 3.2 1.2 1.6 2.4

Belgique 0.9 0.9 0.7 0.9 1.1 1.1 1.3 1.1 1.8 2.0 2.9 2.1 1.7 2.0 1.9 1.8

Canada 1.0 1.0 0.9 0.9 1.0 1.0 1.1 1.1 1.3 1.4 1.7 1.5 1.0 1.3 1.6 1.3

Danemark 0.9 0.6 0.7 0.8 1.1 1.4 1.3 1.2 2.7 5.7 6.1 3.8 1.8 0.5 8.6 2.6

Finlande 1.0 0.9 0.7 0.9 1.0 1.1 1.3 1.1 2.0 3.0 4.5 2.9 1.1 0.7 0.5 0.9

France 1.0 0.9 0.9 0.9 1.0 1.1 1.1 1.1 1.9 2.3 2.7 2.1 1.8 2.4 2.2 2.0

Allemagne 0.9 0.8 1.0 0.9 1.1 1.2 1.0 1.1 2.2 2.9 2.6 2.5 3.2 5.1 3.3 3.7

Grèce 1.0 1.0 0.9 1.0 1.0 1.0 1.1 1.0 1.1 1.2 2.3 1.5 1.0 1.3 1.0 1.1

Irlande 0.9 1.1 0.9 0.9 1.1 0.9 1.1 1.1 1.6 1.2 2.9 2.0 2.0 1.2 1.0 1.4

Italie 1.0 1.0 0.9 1.0 1.0 1.0 1.1 1.0 1.4 1.2 1.6 1.4 1.1 1.2 1.1 1.1

Luxembourg 1.0 1.1 0.9 1.0 1.0 0.9 1.1 1.0 1.8 1.4 1.7 1.6 2.7 0.9 2.6 2.1

Pays-Bas 0.9 1.1 0.9 1.0 1.1 0.9 1.1 1.0 1.9 1.9 3.3 2.1 1.8 4.2 7.9 3.4

Portugal 1.0 0.9 0.9 0.9 1.0 1.1 1.1 1.1 1.5 1.8 2.5 1.9 1.5 1.6 1.4 1.5

Espagne 0.9 0.9 0.9 0.9 1.1 1.1 1.1 1.1 1.7 1.6 1.4 1.6 1.0 1.2 1.6 1.2

Royaume-Uni 0.9 0.9 0.8 0.9 1.1 1.1 1.1 1.1 1.8 2.2 2.4 2.1 2.1 2.8 2.6 2.4

États-Unis 1.0 0.9 0.8 0.9 1.0 1.1 1.2 1.1 1.2 1.5 1.7 1.5 1.2 1.4 1.6 1.4

OCDE17 0.9 0.9 0.8 0.9 1.1 1.1 1.2 1.1 1.7 2.1 2.7 2.0 1.7 1.8 2.4 1.8

Pour mémoire :

Japon 1.0 0.9 0.9 1.0 1.0 1.1 1.1 1.0 1.7 3.1 4.1 2.8 2.1 4.1 9.2 4.7

États-Unis (PSID) 1.0 0.9 0.9 0.9 1.0 1.1 1.1 1.1 1.2 1.5 1.6 1.4 1.0 1.6 1.9 1.4

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/458356828251

Note : Les estimations relatives aux États-Unis s’appuient sur les données de la SIPP (celles reposant sur la PSID sont fournies pour information uniquement).
Source : Voir le graphique 6.1 pour des informations détaillées sur les sources des données.
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Plusieurs études économétriques ont montré que la probabilité de sortie de la

pauvreté diminue rapidement après un épisode de pauvreté d’une durée de deux ans ou

plus (Bane et Ellwood, 1986; Stevens, 1994, 1999). En théorie, les mesures de la durée de la

pauvreté devraient aider à mieux comprendre les risques auxquels sont exposées les

personnes se situant en bas de l’échelle des revenus. Dans la pratique, les estimations de

ce type souffrent de biais qui se révèlent particulièrement marqués avec les données

(couvrant quelques années seulement) utilisées ici13. Un examen du degré de récurrence

de la pauvreté aboutit à un tableau différent. Le nombre d’épisodes de pauvreté

Graphique 6.4. Pauvreté : entrées et sorties, début des années 2000
Sur la base d’un seuil de pauvreté correspondant à 50 % du revenu médian

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/458173360233
Note : Le taux d’entrée dans la pauvreté est mesuré par la part dans la population totale des personnes considérées
comme pauvres au temps t alors qu’elles ne l’étaient pas au temps t-1. Le taux de sortie de la pauvreté représente
quant à lui la part des personnes qui ne sont plus pauvres au temps t dans la population des pauvres au temps t-1.
Dans les deux cas, le chiffre utilisé ici est la moyenne sur les trois années considérées. Les estimations relatives
aux États-Unis s’appuient sur les données de la SIPP. Les pays sont classés de gauche à droite par ordre croissant de
taux d’entrée et de sortie. OCDE17 renvoie à la moyenne simple des taux observés dans les pays pris en compte, à
l’exclusion du Japon, pour lequel les estimations reposent sur une définition du revenu (revenu des ménages avant
impôts et après transferts sociaux) qui diffère de celle utilisée pour les autres pays (revenu disponible des ménages).

Source : Voir le graphique 6.1 pour des informations détaillées sur les sources des données.
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(occurrences) a son importance car, pour un même nombre d’années passées dans la

pauvreté, lorsque celles-ci se sont succédé sans interruption, les personnes touchées

voient fondre plus rapidement leur épargne et baisser davantage leur niveau de vie; au

niveau du pays dans son ensemble, cela signifie que la pauvreté est un phénomène qui se

concentre sur un nombre restreint de personnes14.

Le tableau 6.4 indique comment se sont enchaînées les phases de pauvreté et de non-

pauvreté pour les personnes dont le revenu a été inférieur au seuil de pauvreté pendant

une (partie gauche) ou deux (partie droite) des trois années étudiées. Les valeurs 1 et

0 renvoient respectivement aux années de pauvreté et de non-pauvreté : par exemple

« 101 » signifie que la part de la population considérée a souffert de la pauvreté la première

année, est sortie de cette situation la deuxième et est retombée dans la pauvreté la

troisième (il y a donc eu deux occurrences de pauvreté au cours de la période considérée).

Deux grands constats se dégagent du tableau :

● Parmi les personnes qui ont été pauvres deux des trois années considérées, les

enchaînements du type « 101 » sont en règle générale moins fréquents (1 % des cas en

moyenne) que ceux où se succèdent deux années de pauvreté soit au début (1.6 %), soit

à la fin (1.8 %) de la période. Les différences entre pays (telles qu’elles ressortent de

Tableau 6.4. Fréquence des différents enchaînements d’épisodes de pauvreté 
pour les personnes dont le revenu a été inférieur au seuil de pauvreté 

pendant une ou deux des trois années étudiées
Sur la base d’un seuil de pauvreté correspondant à 50 % du revenu médian

Pauvre une année Pauvre deux années

100 010 001 110 101 011

Australie 4.2 3.9 4.0 2.3 1.3 2.3

Autriche 3.0 1.5 2.2 1.0 0.7 1.1

Belgique 2.2 2.4 2.7 0.6 0.4 1.3

Canada 2.8 1.8 2.8 1.7 0.8 2.1

Danemark 2.2 1.8 3.3 0.8 0.7 0.6

Finlande 1.7 1.2 3.0 1.0 0.3 1.2

France 2.4 2.5 2.8 1.2 0.8 1.6

Allemagne 1.9 1.3 2.2 1.3 0.5 1.1

Grèce 3.6 2.6 3.3 2.6 1.1 2.6

Irlande 2.5 2.2 3.1 1.8 1.4 3.0

Italie 2.5 2.0 3.3 2.0 1.4 2.1

Luxembourg 1.8 1.5 1.1 1.0 1.2 0.9

Pays-Bas 2.3 1.2 2.2 1.1 1.0 1.0

Portugal 2.9 2.0 3.3 1.6 0.8 2.5

Espagne 4.5 2.6 4.1 2.8 1.4 2.7

Royaume-Uni 4.0 2.1 3.1 2.1 0.8 2.2

États-Unis 3.7 1.8 3.7 2.1 1.6 2.1

OCDE17 2.8 2.0 2.9 1.6 1.0 1.8

Pour mémoire :

Japon 3.0 2.6 2.3 1.6 1.0 1.8

États-Unis (PSID) 5.6 3.4 4.1 3.1 2.1 2.6

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/458380110278

Note : Les différentes colonnes rendent compte de la proportion de personnes dont la situation au regard de la
pauvreté a évolué d’une certaine façon au cours des trois années considérées, sachant que « 0 » signifie absence de
pauvreté et « 1 » pauvreté. Ainsi, « 110 » correspond à la situation d’une personne qui a souffert de la pauvreté la
première et la deuxième année, mais pas la troisième. Les estimations relatives aux États-Unis s’appuient sur les
données de la SIPP (celles reposant sur la PSID sont fournies pour information uniquement).
Source : Voir le graphique 6.1 pour des informations détaillées sur les sources des données.
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l’écart-type) sont aussi plus importantes pour les séquences comportant deux années

consécutives (110 et 011) que pour celle où les deux années de pauvreté ne sont pas

consécutives (101). Les pays où la part de la population qui a traversé un épisode de

pauvreté ininterrompu de deux ans est la plus forte sont aussi ceux qui affichent les taux

les plus élevés de pauvreté persistante sur les trois années, ce qui tendrait à indiquer que

les différentes formes de pauvreté chronique sont la résultante de facteurs similaires.

● On observe aussi des différences dans la fréquence des divers enchaînements parmi les

personnes qui n’ont été pauvres qu’une seule des trois années étudiées. La proportion de

personnes devenant pauvres la deuxième année puis sortant de la pauvreté la troisième

(010) s’établit à 2 % en moyenne, en s’échelonnant de 1.2 % (en Finlande et aux Pays-Bas)

à plus de 3 % en Australie. Les enchaînements de type 100 et 001 sont plus fréquents (de

l’ordre de 3 % en moyenne dans les deux cas), et les personnes qui sont dans cette

situation (certaines étaient déjà pauvres avant le début de la période de trois ans

considérée et d’autres resteront pauvres après la fin de cette période) connaissent

généralement des épisodes de pauvreté plus longs que les autres.

Événements provoquant l’entrée dans la pauvreté
Le taux élevé de rotation observé dans la population des pauvres incite à s’interroger

sur la nature des évènements pouvant expliquer la dynamique de la pauvreté. Quel type de

faits conduit un ménage à la pauvreté ? Ces faits diffèrent-ils selon que la pauvreté est

temporaire ou persistante ? Afin de tenter d’apporter une réponse à ces questions, la

présente section présente des données sur la relation entre divers évènements et les

entrées et sorties de la pauvreté. La baisse du revenu du ménage par unité de

consommation qui provoque l’entrée dans la pauvreté peut refléter des modifications soit

du niveau du revenu, soit de la composition du ménage, et diverses études économétriques

apportent des éléments qui donnent une idée de l’influence respective des deux catégories

d’évolutions sur les probabilités d’entrée et de sortie de la pauvreté (Jenkins, 2000; OCDE,

2001; Jenkins et al., 2001; Jenkins et Schluter, 2003; McKernan et Ratcliff, 2005; Valletta,

2006).

En règle générale, il ressort des études réalisées que trouver un emploi ou se marier

sont des facteurs qui augmentent les chances de sortir de la pauvreté et que, à l’inverse, se

retrouver au chômage ou se séparer accroît les risques de devenir pauvre (Duncan et al.,

1993; Muffels et al., 1999; Oxley et al. 2000; Finnie, 2000; Dubois et Jeandidier, 2000;

Jeandidier et al., 2002; Fouarge et Layte, 2003, 2005). Au vu d’autres études, il semblerait que

certains événements, notamment le divorce, ont davantage de répercussions pour les

femmes que pour les hommes (Bartfeld, 1998; Di Prete et McManus, 2000; Jarvis et Jenkins,

1999; Bianchi Lekha et Khan, 1999).

L’analyse qui suit s’appuie sur des observations concernant les événements associés à

l’entrée dans la pauvreté. L’approche adoptée est similaire à celle utilisée dans OCDE

(2001), si ce n’est qu’on établit une distinction entre les différents enchaînements

d’épisodes de pauvreté et qu’on prend en considération tous les membres du ménage et

pas uniquement son chef. Comme dans OCDE (2001), on s’efforce de tenir compte du fait

que plusieurs événements peuvent se conjuguer pour provoquer l’entrée dans la pauvreté

(un changement dans la structure de la famille, par exemple, peut influer sur l’offre de

travail de ses membres qui, s’ils effectuent moins d’heures, touchent un salaire moins
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élevé) en concentrant l’attention sur un sous-échantillon spécifique pour l’analyse du rôle

de tel ou tel fait15.

Le graphique 6.5 récapitule l’impact de tout un éventail d’évènements sur la

probabilité d’entrée dans la pauvreté. Parmi les faits examinés figurent : i) une

modification de la structure de la famille (par suite de naissance d’un enfant, de divorce, de

séparation, de veuvage ou d’autres facteurs similaires), ii) une réduction du nombre de

membres du ménage qui travaillent, iii) une baisse importante pour l’une des composantes

du revenu (revenus du travail, transferts, revenus du capital ou revenus d’autres sources)

lors de l’entrée dans la pauvreté,16 et iv) d’autres facteurs non identifiés. Si on analyse

l’importance de ces divers éléments dans l’ensemble des entrées dans la pauvreté, on

constate que :

● Les changements de la structure familiale constituent en règle générale un important

déclencheur de la pauvreté. Ils sont à l’origine d’environ 30 % des entrées dans la

pauvreté en moyenne, et même de plus de 40 % en Autriche, au Danemark, au Portugal

et au Royaume-Uni.

● La diminution du nombre de membres du ménage qui travaillent – en l’absence de toute

modification de la structure familiale – explique seulement 5 % en moyenne des entrées

dans la pauvreté, mais jusqu’à 7 %, voire plus, en Allemagne, au Canada, aux États-Unis,

en Grèce et aux Pays-Bas17.

● Une forte baisse de l’une des composantes du revenu, toutes origines confondues, est le

facteur déclenchant pour environ 30 % des entrées dans la pauvreté, proportion dans

Graphique 6.5. Événements déclenchant l’entrée dans la pauvreté
Part des personnes confrontées à un événement particulier coïncidant avec leur entrée dans la pauvreté

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/458181406285
Note : Les pays sont classés de gauche à droite selon la proportion de la population dont la structure du ménage s’est
modifiée au moment de l’entrée dans la pauvreté. Les estimations relatives au facteur « moins de travailleurs »
renvoient au sous-échantillon comprenant uniquement les personnes vivant dans des ménages dont la structure n’a
pas changé. Celles concernant la composante du revenu (revenus du travail, transferts publics et revenus du capital)
qui a le plus baissé en valeur absolue renvoient au sous-échantillon comprenant uniquement les personnes vivant
dans des ménages dont la structure et le nombre de travailleurs n’ont pas changé. Les estimations relatives aux
États-Unis s’appuient sur les données de la SIPP.

Source : Voir le graphique 6.1 pour des informations détaillées sur les sources des données.
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laquelle les revenus du travail et les transferts occupent des parts à peu près égales et les

revenus du capital une part plus faible. Une diminution des transferts sociaux conduit à

davantage d’entrées dans la pauvreté qu’une diminution des revenus du capital dans

tous les pays à l’exception des États-Unis, et une baisse des revenus du travail a plus

d’effets qu’une réduction des transferts dans une petite majorité de pays (mais pas en

Allemagne, en Autriche, en Belgique, au Danemark, en France, au Luxembourg, aux

Pays-Bas et au Royaume-Uni).

● Une grande partie (30 % en moyenne et plus encore en Australie, aux États-Unis, en

Grèce et au Luxembourg) des entrées dans la pauvreté ne peut s’expliquer par aucun des

événements qu’on vient d’évoquer.

Le rôle des divers événements envisagés diffère selon la catégorie de pauvres. Le

graphique 6.6 montre la part de chacun d’eux – en moyenne pour les 17 pays de l’OCDE

considérés – dans l’entrée dans la pauvreté, respectivement des personnes qui n’ont connu

la pauvreté que pendant un an (barre de gauche), de celles qui sont restées pauvres les

deux dernières années des trois considérées (barre du milieu) et de celles qui ont souffert

de la pauvreté pendant deux années non consécutives (barre de droite). Les événements

familiaux comptent en général pour beaucoup dans les épisodes temporaires de pauvreté

(un an), mais ont un rôle moins important dans le parcours des personnes qui ont vécu

dans la pauvreté pendant deux années de suite, dont une plus forte proportion doit d’être

tombée dans la pauvreté à une réduction des prestations sociales. Par ailleurs, pour les

personnes qui ont été confrontées à la pauvreté pendant deux années non consécutives,

les événements d’ordre familial et ceux liés au marché du travail sont moins souvent le

facteur déclenchant que pour celles qui n’ont connu la pauvreté que pendant un an, les

facteurs non identifiés jouant dans leur cas un plus grand rôle. Ces observations donnent

à penser que, pour comprendre la dynamique de la pauvreté, il faut s’intéresser de près à

la durée (nombre d’années de bas revenu) et au nombre (avec ou sans interruption) des

épisodes de pauvreté.

Graphique 6.6. Événements déclenchant l’entrée dans la pauvreté de différentes 
catégories de pauvres, moyenne sur la zone de l’OCDE

Part des personnes confrontées à un événement particulier coïncidant avec leur entrée dans la pauvreté

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/458223383862

Source : Des informations détaillées sur les sources des données sont fournies dans le graphique 6.1.

1.00

8.0

6.0

4.0

2.0

0
“010” “011” “101”

Non identifié
Revenus

Revenus du capital et autres
Moins de travailleurs

Prestations publiques
Structure familiale



III.6. LA PAUVRETÉ MONÉTAIRE EST-ELLE UN PHÉNOMÈNE DURABLE ? CE QUE DISENT LES DONNÉES LONGITUDINALES

CROISSANCE ET INÉGALITÉS – ISBN 978-92-64-04420-3 – © OCDE 2008186

Mobilité sur l’échelle des revenus et persistance de la pauvreté
Les conditions observées d’entrée et de sortie et le nombre d’épisodes de pauvreté

influent sur la mobilité des revenus. Cela est important pour l’action des pouvoirs publics,

car l’ampleur et les caractéristiques de la pauvreté sont étroitement liées au degré de

mobilité des revenus18. Une plus grande immobilité au bas de l’échelle des revenus

implique un risque accru de pauvreté chronique et, à l’inverse, la pauvreté persistante à

des retombées sur l’inégalité des revenus perçus sur l’ensemble de la vie et peut constituer

un « marqueur » de l’inégalité des chances. Vue sous cet angle, une plus grande mobilité

sur l’échelle des revenus peut conduire à une répartition plus égalitaire des revenus tout au

long de la vie et aussi influer sur les perspectives qu’ont les individus de voir s’améliorer

leur situation socio-économique. Afin de creuser ces hypothèses, on examinera, dans la

présente section l’évolution de la population considérée entre les différents quintiles de

revenu au fil des trois années étudiées.

Un exemple simple permet d’illustrer la relation entre mobilité des revenus et

dynamique de la pauvreté entre deux années, qu’on notera t1 et t2. Si les revenus sont les

mêmes au cours des deux années, la répartition du revenu et le taux de pauvreté seront

également identiques. Il n’en reste pas moins que certaines personnes qui était pauvres

l’année t1 peuvent ne plus l’être l’année t2 et avoir été remplacées par un nombre égal de

personnes qui sont devenues pauvres l’année t2
19

. Par conséquent, il peut y avoir mobilité

sur l’échelle des revenus même si les mesures statistiques de la pauvreté et des inégalités

en termes de revenu ne font apparaître aucune variation. Plus la mobilité sur l’échelle des

revenus est grande, moins il y a de risques de connaître la pauvreté pendant deux années

de suite et plus la répartition des revenus et de la pauvreté sur l’ensemble de la vie est

égalitaire. Autrement dit, avec une forte mobilité des revenus, la pauvreté est un

phénomène plus passager.

Le tableau 6.5 montre le degré de mobilité entre les quintiles de la distribution du

revenu par unité de consommation entre la première et la dernière des trois années

considérées dans l’ensemble des 17 pays de l’OCDE pris en compte20. Malgré la brièveté de

la période couverte, la mobilité sur l’échelle des revenus est relativement importante

puisqu’environ 40 % seulement des personnes composant l’échantillon sont restées dans

le même quintile pendant les trois années étudiées. Le degré de mobilité est toutefois

nettement moindre au niveau des quintiles supérieur et inférieur de la distribution : près

de 70 % des personnes de ces catégories de revenu y sont en effet restées pendant la

totalité de la période, et la plupart de celles qui ont changé de tranche de revenu n’ont

Tableau 6.5. Matrice de transition entre quintiles de revenu, moyenne des pays 
de l’OCDE

Dernière année

Q1 Q2 Q3 Q4 Q5

Première année

Q1 0.66 0.22 0.07 0.04 0.02

Q2 0.21 0.48 0.21 0.07 0.03

Q3 0.07 0.21 0.45 0.22 0.06

Q4 0.04 0.07 0.21 0.47 0.21

Q5 0.02 0.03 0.06 0.20 0.69

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/458400003108

Source : Voir le graphique 6.1 pour des informations détaillées sur les sources des données.
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bougé que d’un ou, au plus, de deux quintiles (pour des matrices détaillées par pays, voir le

tableau 6.A1.2, accessible à l’adresse http://dx.doi.org/10.1787/424402577838).

Le tableau 6.6 fournit un complément d’information concernant la mobilité sur

l’échelle des revenus dans les différents pays. La partie gauche rend compte du degré

« d’immobilité », c’est-à-dire de la proportion de personnes qui, dans chaque pays,

appartenaient au même quintile de revenu la première et la dernière année. On constate

indubitablement une rigidité aux deux extrémités de la distribution, le pourcentage de

personnes présentes les deux années étant bien plus élevé pour les quintiles supérieur et

inférieur que pour les autres. La proportion de personnes n’ayant pas bougé du quintile

inférieur au bout de trois ans est par exemple de plus de 70 % en Finlande et au

Luxembourg, mais de moins de 60 % en Espagne, le degré de mobilité observé aux États-

Unis se situant dans la moyenne des autres pays. La partie droite du tableau 6.6 concerne

une autre caractéristique de la mobilité; elle indique le pourcentage, parmi les personnes

qui se trouvaient dans chaque quintile la première année, de celles qui sont passées dans

le quintile adjacent. Ce chiffre est en moyenne de l’ordre de 21 % et analogue à celui qui

peut être observé sur des périodes plus longues (Yaqub, 2000).

Les données du tableau 6.6 renvoient à l’intégralité de l’échantillon et pas

spécifiquement aux personnes qui avaient un revenu inférieur au seuil de pauvreté la

première année. Le cas de ces dernières est examiné plus en détail dans le tableau 6.7,

Tableau 6.6. Indicateurs de mobilité et d’immobilité sur l’échelle des revenus 
durant une période de trois ans

Pourcentage des personnes pour chaque quintile la première année

Part des personnes qui sont restées 
dans le même quintile

Part des personnes qui sont passées 
dans le quintile adjacent

Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 De Q1 à Q2 De Q2 à Q3 De Q3 à Q4 De Q4 à Q5

Australie 62.5 46.7 40.0 43.5 61.1 21.5 23.5 23.8 24.8

Autriche 67.2 52.4 49.6 50.1 70.9 21.8 16.1 20.2 17.8

Belgique 65.5 43.1 46.4 43.0 60.3 21.7 23.3 21.4 23.4

Canada 69.5 52.2 47.3 50.9 71.8 20.2 21.7 22.8 19.4

Danemark 60.5 43.2 38.8 37.7 62.4 24.8 24.5 27.5 24.1

Finlande 71.9 58.1 51.3 49.3 71.0 16.8 13.7 20.8 20.6

France 67.6 50.5 45.7 50.9 73.7 21.7 20.8 23.5 18.9

Allemagne 67.6 47.9 46.3 55.0 73.6 20.8 26.7 19.2 16.3

Grèce 64.9 43.4 40.4 47.6 69.1 22.6 23.6 21.1 21.2

Irlande 66.5 41.1 39.9 36.8 62.7 24.7 20.6 25.7 30.4

Italie 66.9 52.4 45.6 49.7 70.2 17.6 15.9 20.6 18.6

Luxembourg 72.4 54.2 52.5 50.7 71.6 19.2 18.7 20.4 22.5

Pays-Bas 62.6 48.4 46.4 50.6 72.6 22.9 21.0 22.6 19.5

Portugal 68.2 48.6 47.8 55.2 75.8 22.9 23.7 16.3 16.2

Espagne 59.6 41.7 38.4 40.3 70.0 23.9 16.8 23.7 17.1

Royaume-Uni 62.5 44.9 40.9 45.0 65.9 22.4 21.2 23.2 20.4

États-Unis 66.6 43.1 41.0 44.5 66.5 23.1 24.0 24.2 23.1

OCDE17 66.0 47.8 44.6 47.1 68.8 21.7 20.9 22.2 20.8

Pour mémoire :

États-Unis (PSID) 58.2 38.8 35.7 39.9 61.9 24.7 26.4 26.8 24.1

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/458500171005

Note : Le tableau fait apparaître le pourcentage de personnes qui, entre la première et la dernière année, ont changé de quintile
pour passer uniquement au quintile adjacent. Les estimations relatives aux États-Unis s’appuient sur les données de la SIPP
(celles reposant sur la PSID sont fournies pour information uniquement).
Source : Voir le graphique 6.1 pour des informations détaillées sur les sources des données.
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lequel montre, parmi les personnes qui percevaient moins de 50 % du revenu médian la

première année, le pourcentage de celles qui, la dernière année, percevaient : i) toujours

moins de 50 % du revenu médian, ii) entre 50 et 75 % du revenu médian, iii) entre 75 et

100 % du revenu médian, et iv) plus que le revenu médian. Il ressort de ce tableau qu’en

moyenne environ 55 % de la population considérée comme pauvre la première année

avaient toujours un revenu inférieur à la moitié du revenu médian la dernière année,

proportion qui atteint des niveaux encore plus élevés (60 % voire plus) aux États-Unis, en

Irlande, en Italie et au Portugal. En moyenne, seulement 8 % des personnes qui percevaient

moins de 50 % du revenu médian la première année touchaient plus que le revenu médian

la dernière, et cette part excède 10 % en Autriche, en Belgique, aux Pays-Bas et au

Royaume-Uni. Plus de la moitié des personnes qui sont passées au-dessus de la barre des

50 % du revenu médian au cours de la période étudiée se trouvaient dans la tranche

comprise entre 50 et 75 % du revenu médian la dernière année; tel a en particulier été le cas

de plus de 30 % de ceux qui se situaient au-dessous du seuil de pauvreté la première année

en Allemagne, au Danemark, en France, au Luxembourg et aux Pays-Bas.

Tableau 6.7. Part des personnes considérées comme pauvres la première année 
qui se situaient à différents niveaux de revenu la dernière année

Personnes ayant moins de 50 % du revenu médian la première année qui touchaient la dernière année :

Toujours moins de 50 % 
du revenu médian

Entre 50 % et 75 % 
du revenu médian 

Entre 75 % et 100 % 
du revenu médian

Plus que le revenu médian

Australie 56.4 23.4 10.6 9.5

Autriche 47.8 29.3 11.3 11.6

Belgique 51.9 28.3 7.6 12.2

Canada 61.1 24.8 7.1 7.0

Danemark 44.1 37.3 12.1 6.4

Finlande 54.1 29.1 12.2 4.6

France 50.1 32.6 7.7 9.6

Allemagne 46.2 34.3 13.2 6.3

Grèce 57.1 26.8 10.2 5.9

Irlande 68.6 13.8 11.7 5.8

Italie 61.5 22.2 7.5 8.8

Luxembourg 58.1 30.4 4.7 6.8

Pays-Bas 40.7 32.2 12.8 14.3

Portugal 64.0 24.2 7.6 4.2

Espagne 49.6 27.7 12.6 10.1

Royaume-Uni 49.7 28.9 10.7 10.7

États-Unis 63.1 23.9 7.7 5.3

OCDE17 54.4 27.8 9.8 8.2

Pour mémoire :

États-Unis (PSID) 60.6 26.5 6.9 6.0

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/458504866554

Note : Les estimations relatives aux États-Unis s’appuient sur les données de la SIPP (celles reposant sur la PSID sont
fournies pour information uniquement).
Source : Voir le graphique 6.1 pour des informations détaillées sur les sources des données.
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Conclusion
Les données longitudinales permettent une appréciation plus fine de la pauvreté

monétaire. L’analyse présentée dans ce présent chapitre met en particulier en lumière un

certain nombre de faits :

● Premièrement, pour beaucoup d’individus, la pauvreté est un phénomène temporaire, la

proportion de personnes vivant sous le seuil de pauvreté sans interruption pendant trois

ans étant de l’ordre de 5 %. Malgré tout, la part de celles pour lesquelles un bas revenu

est un phénomène plus chronique est loin d’être négligeable, et elle augmente à mesure

que s’élève le seuil de pauvreté utilisé. Les différences entre pays sont par ailleurs très

marquées, et elles s’accentuent avec la durée de la pauvreté.

● Deuxièmement, l’analyse des caractéristiques sociodémographiques des personnes qui

souffrent de pauvreté persistante, récurrente ou temporaire fait apparaître que les

tranches d’âge les plus élevées, les femmes et les ménages dont aucun membre ne

travaille sont plus vulnérables que les autres catégories à la pauvreté chronique.

● Troisièmement, on constate une forte rotation au sein de la population pauvre, mais à

un degré très variable d’un pays à l’autre. La succession d’épisodes de pauvreté (avec

rechute dans la pauvreté au cours de la période considérée) est moins courante que la

pauvreté chronique. Les entrées dans la pauvreté coïncident pour beaucoup avec des

événements liés à la vie familiale ou professionnelle, mais des facteurs non identifiés

jouent également un rôle significatif. Les différences entre pays sont également très

sensibles de ce point de vue, les événements d’ordre familial revêtant une importance

légèrement plus grande dans les pays européens, alors qu’aux États-Unis le facteur

déclenchant est plus souvent la baisse d’une des composantes du revenu.

● Quatrièmement, une étude de la mobilité sur l’échelle des revenus révèle une rigidité

considérable aux deux extrémités : la proportion de personnes qui se maintient dans le

quintile supérieur ou reste bloquée dans le quintile inférieur approche les 70 % en

moyenne et une part très faible des pauvres parvient à s’élever dans l’échelle des

revenus.

Pour l’action des pouvoirs publics, il est essentiel d’établir une distinction entre les

épisodes temporaires et persistants de pauvreté et de tenir compte des caractéristiques

sociodémographiques des individus victimes de ces différentes formes de pauvreté. Les

réformes opérées ces derniers temps visent, pour beaucoup d’entre elles, à éliminer les

« trappes à pauvreté » inhérentes aux programmes d’aide sociale. En règle générale, ces

réformes ne pourront être fructueuses que si elles comportent des mesures ciblées sur des

catégories spécifiques de la population. Mieux cerner les caractéristiques de ces catégories

suppose une amélioration des enquêtes permettant de suivre le parcours des individus.

Cela dit, et ce constat est tout aussi important, l’analyse présentée ici révèle également que

vivre avec un faible revenu à un moment ou un autre est le lot d’une grande partie de la

population.

Notes

1. Les plus importantes sont liées aux phénomènes d’attrition et de censure. L’attrition vient du fait
que certaines personnes ne sont pas présentes à la date de toutes les enquêtes : comme cela n’est
habituellement pas le fruit du hasard, les estimations s’en trouvent biaisées en l’absence de
traitement approprié. La censure correspond au cas où soit le début (censure à gauche) soit la fin
(censure à droite) d’un épisode de pauvreté ne peut être observé. Ces deux problèmes revêtent une
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importance particulière lorsqu’on veut estimer des modèles de la durée, ou des entrées et sorties,
de la pauvreté sur la base de données individuelles (et en particulier évaluer la durée moyenne des
épisodes de pauvreté). Dans l’analyse présentée ici, on n’a pas tenu compte des biais pouvant
résulter de ces phénomènes; cela dit, les conclusions ressortant des études nationales indiquent,
d’une manière générale, que les estimations dérivées de modèles simples diffèrent peu de celles
qui sont obtenues avec des modèles plus complexes (Cappellari et Jenkins, 2004).

2. Les données se rapportent à la période 1999 à 2001 pour les pays européens et 2002 à 2004 pour le
Canada et l’Australie ; elles sont dérivées, respectivement, du Panel des ménages de la
Communauté européenne (PCM), de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu et de
l’enquête Household Income and Labour Dynamics in Australia (HILDA). Pour les États-Unis, elles
proviennent de deux sources différentes : la Survey of Income and Program Participation (SIPP) pour les
années 2001 à 2003 et la Panel Survey of Income Dynamics (PSID) pour les années 1999, 2001 et 2003;
les estimations reposant sur les données de la PSID (source utilisée dans les précédentes études de
l’OCDE) sont présentées uniquement à titre d’information car l’échantillon n’est interrogé que tous
les deux ans. Pour le Japon, les données portent sur les années 2005 à 2007 et sont tirées de la Keio
Household Panel Survey. Les estimations de la pauvreté relatives à ce pays reposent sur le revenu des
ménages avant impôts et après transferts sociaux; comme elles se fondent sur une définition du
revenu différente de celle appliquée pour les autres pays, elles apparaissent « pour mémoire »
dans les graphiques et tableaux figurant dans le présent chapitre. Pour le Canada, l’Australie et les
États-Unis (PSID), les données sous-tendant les estimations de la pauvreté sont celles qui se
trouvent dans le Cross National Equivalent File (CNEF); voir Burkhauser et al. (1995, 2001).

3. Dans le cas des États-Unis, les données de la SIPP renvoient au revenu des ménages « avant impôts
et transferts ». Pour obtenir la valeur du revenu « après impôts et transferts », on a appliqué aux
chiffres bruts tirés de cette enquête la version 8 du modèle TAXSIM du National Bureau of Economic
Research (voir www.nber.org/taxsim/taxsim-calcul8/index.html, et Feenberg et Coutts, 1993).

4. Diverses études fournissent une analyse de la dynamique de la pauvreté à partir de modèles
économétriques. Les auteurs suivants utilisent, par exemple, des modèles de transition entre
divers états à épisodes multiples intégrant un terme d’hétérogénéité inobservée : Stevens, (1999),
Jenkins et Rigg (2001), Devicienti (2001a; 2001b), Hansen et Wahlberg (2004), Biewen (2006), ou Fertig
et Tamm (2007). Parmi les études reposant sur un épisode unique de sortie et retour, on peut citer
celles d’Oxley et al. (2000) ou de Fouarge et Layte (2005). Voir également Iceland (1997) et Jenkins
(2007), de même que Duncan et al. (1984; 1993), Bane et Ellwood (1986), Stevens (1994, 1995 et 1999),
et Burgess et Propper (1996, 1999).

5. Seules sont prises en compte les personnes présentes les trois années dans l’échantillon.

6. La corrélation entre les deux chiffres est de l’ordre de 0.9 pour les seuils de pauvreté correspondant
à 60 % et 50 % du revenu médian. Les taux moyens de pauvreté apparaissant dans le
graphique 6.1 sont également très proches de ceux qui ont été calculés sur la totalité de
l’échantillon (« non équilibré »).

7. Lorsque le seuil est fixé à 40 % du revenu médian, le taux moyen de pauvreté pour la zone de
l’OCDE tombe à 5 %, et pour un seuil de 60 % il dépasse 16 %. Au regard de cet indicateur, le
classement des pays est peu affecté par le seuil retenu : les pays qui occupent le haut de l’échelle
de pauvreté sur la base d’un des seuils affichent également des scores élevés sur la base des deux
autres.

8. Les groupes d’âge utilisés ici ne sont pas tout à fait les mêmes que ceux retenus dans les
chapitres 2 et 5.

9. Bien que toutes les données présentées dans ce chapitre se fondent sur des échantillons d’au
moins 50 observations, celles se rapportant à des pays qui comptent peu de pauvres (le Danemark,
par exemple) peuvent refléter la présence de valeurs extrêmes.

10. Le taux d’entrée dans la pauvreté est mesuré à travers la part, dans la population totale, des
personnes considérées comme pauvres à l’instant t alors qu’elles ne l’étaient pas à l’instant t-1. Le
taux de sortie représente quant à lui la part des personnes qui ne sont plus pauvres à l’instant t
dans la population des pauvres à l’instant t-1.

11. La corrélation entre le taux d’entrée dans la pauvreté et le nombre de pauvres est positive et
statistiquement significative (avec un coefficient de 0.89), ce qui signifie que le risque de devenir
pauvre est plus grand dans les pays où le taux de pauvreté est élevé.

12. À l’inverse, le taux de sortie de la pauvreté présente une corrélation négative (de –0.74) et
statistiquement significative avec le taux de pauvreté. Autrement dit, la probabilité de sortie de la
pauvreté est d’autant plus faible que le nombre de pauvres est élevé.
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13. Cela vient du fait qu’on ne dispose pas d’observations concernant l’entrée dans la pauvreté pour
les personnes qui figuraient déjà dans la catégorie des pauvres la première année, ni concernant
la sortie de la pauvreté pour celles qui étaient encore considérées comme pauvres à la fin de la
période couverte. D’une façon plus générale, les biais entachant les estimations de la durée de la
pauvreté sont liés à un traitement inadéquat de la censure, à droite et à gauche, des données.

14. Cela dit, comme le notent Fouarge et Layte (2005), la réponse à la question de savoir si un long
épisode de pauvreté est pire que de brefs épisodes récurrents dépend pour beaucoup du degré
d’aversion pour l’incertitude des intéressés.

15. Par exemple, pour évaluer l’impact des évènements liés à l’emploi sur l’entrée dans la pauvreté, on
commence par recenser tous les ménages dont la structure a été modifiée, puis on estime
l’influence des événements liés à l’emploi pour le sous-échantillon des ménages dont la structure
n’a pas changé.

16. Dans OCDE (2001), cette variable servait à saisir l’effet d’une perte de revenu induite par le passage
à un emploi moins bien rémunéré ou par une réduction des prestations ou des revenus du capital.

17. Cela tient peut-être toutefois simplement à l’ordre dans lequel les événements sont examinés
(lorsque la diminution du nombre de travailleurs va de pair avec une dislocation de la cellule
familiale, l’approche utilisée ici veut que l’entrée dans la pauvreté soit imputée à la modification
de la structure du ménage; il en va de même en cas de réduction des prestations sociales induite
par un changement de la situation familiale). Comme il était souligné dans OCDE (2001), cette
procédure affaiblit l’importance des variations du nombre de personnes au travail par rapport à
celle des événements de la vie familiale, et celle des baisses de revenu par rapport à celle des
variations du nombre de personnes exerçant un emploi.

18. Il peut y avoir mobilité des revenus même si les variations observées entre deux dates dans la
distribution globale des revenus sont minimes ; par contre, la stabilité au niveau
macroéconomique n’implique pas nécessairement la stabilité au niveau des individus.

19. Le coefficient de corrélation entre les revenus aux instants t1 et t2 sera égal à l’unité uniquement
si le revenu de toutes les personnes considérées est demeuré inchangé entre les deux périodes. En
revanche, si le revenu de certaines personnes s’est suffisamment accru pour leur permettre
d’échapper à la pauvreté et si ces personnes ont été remplacées par un nombre égal d’individus
dont le revenu a baissé au point de les faire tomber dans la pauvreté, le coefficient de corrélation
sera inférieur à l’unité. Voir Glewwe (2005 et 2007).

20. Les matrices de mobilité relatives aux différents pays sont présentées dans l’annexe.
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